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ELLEZELLES – Compte rendu de la Commission locale de Développement rural du 28 juin 2010.
Présents : Bertouille Andrée, Buidin Etienne, Caironi Baudouin, Cauchie Idès, Cauchie César, Dauby Fabrice, Devolder Charles, Degeyter Gilbert, Deschamps Benoît, Herbecq Jean-Marc, Hyde Pascal, Ledoux Claude, Leleux Bernard, Pierson Claire, Rasson Anne Sophie, Spileers Christine, Tunstall Guy, Vantrimpont Jean-Denis
Laurent Martine : Fondation rurale de Wallonie

Excusés : Deramaix Isabelle, Everaert François, Gauthier Benoît, Herbecq De Meulemester Lucie, Livémont Jean-Claude, Mouton Jean, Pieman Christian, Tunstall-Marlier Véronique, Van Weymeersch Jean-Jacques
1. Approbation du compte rendu de la réunion du 30 mars 2010.
Le compte rendu est approuvé sans remarque.

2. Présentation de l’avant projet d’aménagement de la salle Chez Nous par les Auteurs de projet, César Cauchie et Fabrice Dauby.

Pour rappel, la convention portant sur la rénovation de la salle Chez Nous a été signée par le Ministre Lutgen le 15 mars 2010 pour un montant total de 240.000 €. 

Les auteurs de projet désignés par le Collège présentent l’avant projet de rénovation afin de recueillir l’avis des membres de la CLDR avant de passer au stade du projet.
Le montage power point part de la situation existante et présente les options d’aménagement retenues en fonction des contraintes physiques et administratives relevées :
· L’objectif est de garder le volume actuel de la salle mais de réétudier les bâtiments annexes et créer un accès pour personnes à mobilité réduite (PMR).
· Nécessité d’articuler le projet avec la création de 2 logements de transit à l’avant dans l’ancien café.
· Mise aux normes de sécurité et AFSCA.
· L’étude a été faite en fonction de la pente d’accès qui devait être adoucie suivant les normes imposées pour PMR.
· Les locaux annexes sont de facture contemporaine et comprennent côté rue d’Audenarde un bar avec réserve, une cuisine équipée et une chambre froide

et à l’avant, côté entrée principale, des sanitaires et un local technique.
· L’entrée vers la salle se fait par un sas.
· Présence de végétation à l’entrée et vers l’accès par le bar ainsi que le long de la terrasse avec barbecue et accès vers la cuisine.
· Possibilité de cloisonner la salle 2/3 – 1/3.
· Les aménagements intérieurs prévoient la mise à niveau et le renouvellement du revêtement de sol (pas encore défini), de l’éclairage, du chauffage, de la peinture, de la sono.

· Les espaces de stockage seront plus importants et séparés de la scène.

· La construction de loges pourrait être prévue à l’arrière de la scène dans une construction remplaçant l’actuel poulailler (non prévue au stade de l’avant projet pour une raison budgétaire).
· La question du revêtement de la scène reste en suspend.

Cet avant projet a été présenté au Collège dont voici les remarques :

1-
Demande de rendre les sanitaires accessibles au public en dehors des heures de fonctionnement de la salle 
2-
Etudier le principe d’un chauffage par chaussette et récupérer le local 
technique pour l’aménager en vestiaire
3-
La possibilité de séparer la salle en 2 est-elle une priorité ?

4-
Demande un éclairage de qualité et un cablage de sonorisation

5-
De prévoir un espace loges à l’arrière du bâtiment.
Réactions des membres de la CLDR :

Gilbert Degeyter attire l’attention sur l’importance du choix du revêtement en fonction des activités se tenant dans la salle.  Si un sol souple est envisagé, il faut tenir compte du poinçonnement lors du marché aux puces.
Le revêtement est déterminant pour l’acoustique aussi. 

Guy Tunstall souligne l’importance de l’acoustique lors des répétitions de fanfare.

Pascal Hyde signale que les canaux d’aération peuvent être bruyants également.
Il demande si l’isolation du bâtiment a été étudiée.


Les auteurs de projet répondent que la toiture contient 10 cm d’isolant. Que la toiture ne sera pas refaite et qu’ils ont travaillé sur l’étanchéité des portes.

Jean-Marc Herbecq propose d’installer des panneaux acoustiques sur les murs.

Claire Pierson demande s’il existe des subventions à l’isolation comme pour le privé (il semble que non). Elle demande si un accès est prévu pour le chargement et déchargement des décors et si on a pensé à l’éclairage de la scène (budget prévu).
Bernard Leleux  interroge sur le type d’aménagement prévu pour la scène : revêtement, décor de base, rails pour changement de décor, loges,…
Martine Laurent suggère d’en discuter avec la Maison Culturelle d’Ath (régisseur) qui avait conseillé la commune de Flobecq pour l’aménagement de la scène et l’éclairage à la maison de village.
Claude Ledoux signale que les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur. Que le revêtement de la scène doit être en dur et que le rideau doit être résistant au feu.

Martine Laurent répond que le Commandant des pompiers a été consulté en 2009 et que pour lui le revêtement en bois pouvait être maintenu moyennant l’installation d’une plaque de gyproc sous la scène pour compartimenter.
Charles Devolder demande si on a pensé au bruit vers l’extérieur. Il lui est répondu qu’une surveillance des décibels sera effectuée mais que souvent les nuisances pour le voisinage sont générées à l’extérieur plutôt qu’à l’intérieur.

En résumé, la plupart des questions portent sur l’acoustique et l’aménagement de la scène.
Benoît Deschamps en prend bonne note et remercie les auteurs de projet et les membres de la commission locale. Il tient toutefois à préciser que l’estimation budgétaire est déjà plus élevée que l’estimation initiale (361.000 € HTVA).

Le Collège a souhaité donner plus d’ampleur au projet au niveau de la qualité de l’éclairage, du chauffage, de la peinture mais aussi d’y installer des toilettes ouvertes au public, une cuisine professionnelle et une cloison intérieure mobile.
La charge financière sera supportée par les locations des ateliers ruraux.
Le décret prévoit que les communes menant des projets en développement rural engendrant des bénéfices doivent réaffecter 80 % de ces montants dans des projets du PCDR.
Une dernière intervention de Jean-Marc Herbecq porte sur une demande de réserver des places de parking pour handicapés au Square Mémé.

3. Point sur le projet L87.
L’IDETA a désigné le Bureau JNC comme auteur de projet chargé de l’étude paysagère pour la L87. 
Une journée de rencontre s’est tenue le 9 juin 2010 en plusieurs temps.
D’abord avec le MET, puis les communes concernées (Ellezelles, Flobecq, Lessines et Silly), la FRW et le PNPC et enfin les cavaliers.

Le concept de l’étude paysagère et environnementale est élargi au tourisme et à la commune de Silly.
L’équipe de JNC a répertorié sur carte toutes les attractions touristiques et les randonnées en liaison avec le RAVEL. Le but de ces rencontres était de valider ces données.
Etaient présents pour la Commune d’Ellezelles, Benoît Deschamps, Idès Cauchie et Jean-Marie Lenoir (en partie) et pour les cavaliers du groupe de travail L87 de la commission locale Gilbert Degeyter et François Everaert.

Gilbert nous informe que François a été désigné représentant des cavaliers pour la suite de l’étude.  Il plaide pour ne pas faire de la ligne une route supplémentaire. L’idée du MET est d’aménager une piste en dur en revêtement hydrocarboné sur 2m minimum avec piste meuble à côté.
Gilbert signale qu’il existe des revêtements de type dolomie plus souples mais aussi résistants et cite en exemple l’accès au crématorium de Frasnes qui doit supporter une charge importante en véhicules.

Tous deux ont relayé la position de la commission, à savoir l’accès pour tous à la L87. Pour l’aménagement mais contre le revêtement en dur.
Benoît pose la question de la sécurité si on fait circuler sur une même voirie les enfants et les cavaliers. Les cavaliers estiment que c’est actuellement le cas à Flobecq et Ellezelles et que cela ne pose pas problème.
Une autre question est comment empêcher les quads d’emprunter la ligne. La réponse est invariable là aussi, il faut que la police soit présente régulièrement.

En conclusion, la rencontre avec les auteurs de l’étude était positive pour tout le monde. Les divers intervenants ont été écoutés.
4. Divers.

Modification de la composition de la commission locale de développement rural :
Jean-Marc Herbecq est mandaté par le Conseil Communal pour remplacer Philippe Vanderhaegen, décédé.

Le Président clôture la séance à 21H30.
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